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ARTICLE 9

A l’alinéa 22, substituer au mot :

« deux »,

le mot :

« quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Les alinéas 23 et 24 du présent article 9 sont relatifs aux conditions dans lesquelles une personne 
peut se prévaloir de la qualité d'artisan ; à cet égard, il est prévu que certaines dispositions soient 
précisées par décret en Conseil d'État. Il est également prévu que ce même décret précise les 
conditions dans lesquelles un artisan peut se dire "artisan d'art" ou "maître artisan".

Actuellement, ces dispositions figurent aux quatre premiers alinéas de l'article 21 de la loi n° 96-
603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat. Le 
présent amendement vise donc à bien prendre en compte ces quatre alinéas et non les deux seuls 
premiers, au risque de créer une confusion rédactionnelle.


